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 n° 267 681 du 2 février 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER 

Rue de l'Aurore, 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 juillet 2021, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 1er juin 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 12 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. FONTAINE loco Me C. MOMMER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 14 juillet 2011, le requérant a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Kigali, une 

demande de visa en vue d’un regroupement familial sur base de l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en vue de rejoindre Madame [K.J.], titulaire d’une « carte B ». 

Le 29 novembre 2011, le visa sollicité lui a été accordé, « sur production du contrat de bail enregistré ». 

 

1.2 Le 19 avril 2012, le requérant a été mis en possession d’une « carte A », laquelle a été prolongée 

jusqu’au 19 avril 2015. 
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1.3 Le 6 octobre 2014, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de séjour avec ordre de 

quitter le territoire (annexe 14ter) à l’encontre du requérant. Ces décisions ont été annulées par le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) dans son arrêt n°139 186 du 24 février 

2015. 

 

1.4 Le 10 mars 2015, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de retrait de séjour avec ordre 

de quitter le territoire (annexe 14ter) à l’encontre du requérant. Le Conseil a rejeté le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions dans son arrêt n° 156 089 du 5 novembre 2015. 

 

1.5 Le 29 juillet 2015, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 10 juin 2016, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable et, le 9 juin 2016, a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre du 

requérant. Le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions dans son arrêt n°184 

460 du 28 mars 2017. 

 

1.6 Le 23 janvier 2018, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qu’il a complétée le 13 août 2018. Le 18 septembre 

2018, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13) à l’encontre du requérant. Dans son arrêt n° 267 680 du 2 février 2022, le Conseil 

a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions.  

 

1.7 Le 5 novembre 2020, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour, sur 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qu’il a complétée le 22 janvier 2021. Le 1er juin 

2021, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 21 juin 2021, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour, il est arrivé le 24.12.2011, et a obtenu le 03.05.212 une 

Carte A valable jusqu'au 19.04.2015 puis a été placé le 09.12.2014 sous Annexe 35-Document spécial 

de séjour valable jusqu'au 09.06.2016, ainsi que son intégration, illustrée par le fait qu’il ait appris à lire 

et à écrire, qu’il parle le français, qu’il ait fourni de nombreux efforts pour s’intégrer, qu’il se soit entouré 

de nombreuses personnes avec lesquels il a des liens affectifs forts, qu’il dépose de nombreux 

témoignages de soutien, qu'il dispose d’une promesse d'embauche de l’Ecole plein air d’Uccle (en CDI), 

qu'il ait suivi des cours de français, qu'il ait suivi des cours d’intégration sociale, et qu'il dépose son récit 

de vie. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat - [a]rrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit 

démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - [a]rrêt n° 112.863 du 

26/11/2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (...) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (CCE [a]rrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal n'invalide en 

rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). En effet, en date du 03.05.212, Monsieur a reçu une 
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Carte A jusqu'au 19.04.2015 ; suite à une décision négative du regroupement familial, Monsieur a 

introduit un recours devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE) en date du 14.11.2014 ; le 

09.12.2014, Monsieur a été placé sous Annexe 35-Document spécial de séjour jusqu'au 09.06.2016. 

Notons que la décision de l'Office des Etrangers a été confirmée par CCE le 05.11.2015, que l'annexe 

35 n’était valable que le temps de ladite procédure devant le CCE et que l’instruction de retrait de 

l’annexe a été envoyée par l'Office des Etrangers le 05.05.2016. Monsieur est depuis lors en séjour 

irrégulier sur le territoire. 

Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière depuis l’expiration de son Annexe 35 (voir notamment 

en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 

décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). 

Dans sa demande, le requérant s’est contenté d’invoquer les liens dont il se prévaut sans cependant 

préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou rendraient 

particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les autorisations 

requises (CCE, [a]rrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, [a]rrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019). 

Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9 bis de la [l]oi d'introduire en principe la demande d'autorisation 

de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays 

où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, [a]rrêt n°198 546 du 25 janvier 2018). 

L'exercice d'une activité professionnelle à venir, n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en 

vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. Notons que le requérant ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une 

activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. La promesse d’embauche 

produite ne permet pas d’établir l’existence d’une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur invoque n’avoir ni ressources ni attaches au pays d'origine, que la seule personne qui lui reste 

est son fils mais que sa mère refuse qu’il le voit (« confirmé » par un témoignage selon lequel il ne 

possède rien au pays d’origine). 

Or, il n’avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’il serait dans 

l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus que, majeur, 

il peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. Il ne démontre pas non plus qu'il ne 

pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu’il incombe au 

requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Rappelons aussi au 

demandeur qu’il lui est loisible de se faire aider par l'Organisation Internationale pour les Migrations ou 

par Caritas Catholica pour l’organisation de son voyage. 

 

Monsieur invoque l’[a]rticle 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en raison de ses 

nombreuses attaches nouées. 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d’ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu’ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010). 

De plus, le requérant reste en défaut d’établir qu’il se trouve dans une situation de dépendance réelle à 

l’égard de ses attaches résidant en Belgique, de nature à démontrer dans son chef l'existence d’une vie 

privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH (CCE, arrêt de rejet 246668 du 22 décembre 2020). 

Rien ne l’empêche d’utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un contacts plus 

étroits avec ses attaches restées en Belgique. Rien ne l’empêche d’effecteur des aller-retour [sic] entre 

la Belgique et le pays d'origine, le temps de l’examen de sa demande pour long séjour au pays 

d'origine. 

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour 
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est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 

demandé que de se soumettre à la [l]oi. En vertu de quoi, le fait de lui demander de se conformer à la 

légalisation en la matière en levant les autorisations de séjour depuis son pays d’origine, comme tout un 

chacun n’est en rien une violation dudit article. Il ne s'agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants:  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur était sous 

Annexe 35-Document spécial de séjour valable jusqu'au 09.06.2016 ; il est en séjour irrégulier depuis 

lors ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un premier moyen, en réalité un moyen unique, de la violation des 

articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme (ci-après : la CEDH), et des « principes de bonne administration tels que celui de 

proportionnalité, de légitime confiance et de sécurité juridique », ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

2.2 Dans une première branche, après des considérations théoriques, elle fait valoir qu’ « [i]l ressort du 

dossier administratif que le requérant est en Belgique depuis plus de neuf ans, dont 5 ans en séjour 

légal ce qui favorise fortement l’intégration, et y a tissé des attaches importantes. Il a déposé de 

nombreux documents afin de prouver les attaches sociales créées en Belgique dont 26 témoignages 

extrêmement éloquents à son égard, notamment celui de Monsieur [M.V.] avec qui le requérant vit 

depuis un an et demi et qu’il considère comme son fils et traite comme tel. Ceux-ci témoignent de son 

excellente intégration au sein de la société belge et des attaches très fortes qu’il a en Belgique (voir 

dossier administratif). Il a ainsi démontré l’existence d’une vie privée en Belgique au sens de l’article 8 

précité. Dans la décision attaquée, la partie adverse considère qu’il n’y a, en l’espèce, pas de violation 

de la vie privée et familiale du requérant dans la mesure où il reste en défaut de démontrer qu’il se 

trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de ses attaches résidant en Belgique et que 

rien ne l’empêche d’utiliser les moyens de communication actuels afin de garder des contacts étroits 

avec elles. Elle relève également que rien ne l’empêche de faire des aller-retours entre la Belgique et 

son pays d’origine le temps de l’examen de sa demande. […] En l’espèce, le requérant a démontré avoir 

des attaches sociales fortes en Belgique en déposant près de 26 témoignages de proches dont certains 

attestent de liens extrêmement forts, notamment Monsieur [V.] avec qui il vit depuis un an et demi et qui 

le considère comme son fils. Il lui-même légué [sic] son appartement. La demande d’autorisation de 

séjour comprenait également son récit de vie qui, s’il avait réellement été examiné avec le sérieux qui 

s’impose par la partie adverse, lui aurait permis de comprendre à quel point ce vécu extrêmement 

douloureux, d’abandons et de rejet rend ses attaches créées en Belgique d’autant plus fortes et 

génératrices d’un véritable lien de dépendance affective et émotionnelle qui rend tout retour dans son 

pays d’origine près de dix ans après l’avoir quitté inenvisageable. Il est, en outre, inexact de prétendre 

que le requérant pourrait faire des aller-retours entre le Rwanda et la Belgique le temps de l’examen de 

sa demande d’autorisation de séjour puisqu’il ne dispose d’aucun titre de séjour en Belgique et qu’il ne 

pourra obtenir de visa court séjour pour voyager vu les conditions dans lesquelles il se trouve. Le fait de 

considérer le contraire relève de la mauvaise foi manifeste. Le requérant a donc fait état de 

circonstances qui rendaient particulièrement difficile un retour au pays, même temporaire. Ces éléments 

devaient par conséquent être pris en considération par la partie adverse lors de l’examen de la mise en 

balance des intérêts en présence, ce qu’elle s’est pourtant abstenue de faire, se contentant d’une 

décision tout à fait stéréotypée sans aucune évocation du contenu des pièces déposées afin de 

démontrer ses attaches avec la Belgique et son intégration. La motivation de la décision entreprise ne 

permet dès lors pas de vérifier si la mise en balance de la vie privée et familiale du requérant d’une part 
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et de l’objectif poursuivi par la décision entreprise a bien été effectuée concrètement. Un examen 

approfondi des documents déposés permet cependant de démontrer qu’un retour, même provisoire, au 

Rwanda pour y solliciter une autorisation de séjour crée les conditions d’une ingérence disproportionnée 

dans sa vie privée et familiale. En ne tenant pas compte de l’intensité et de la durée de l’interruption de 

ses relations sociales, la partie adverse n’a pas procédé à l’examen de proportionnalité auquel l’invite 

l’article 8 de la [CEDH]. […] La partie adverse reste totalement en défaut d’établir que l’ingérence que 

constitue ainsi incontestablement la décision litigieuse dans sa vie privée et familiale est « nécessaire 

dans une société démocratique » - soit justifiée par un besoin social impérieux - et proportionnée à un 

des buts visés à l’article 8, §2 de la [CEDH]. La motivation de l’acte attaqué est de toute évidence 

insuffisante, stéréotypée et inadéquate ».  

 

2.2 Dans une seconde branche, elle soutient que « [l]e requérant a invoqué, à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, la durée de son séjour en Belgique, son intégration et a démontré qu’il a été 

formé et bénéficie d’une promesse d’embauche extrêmement sérieuse pour un emploi à temps plein au 

sein d’une école. Ces éléments démontrent qu’il ne sera pas à charge des pouvoirs publics belges s’il 

est régularisé mais également ses excellentes capacités d’intégration. La partie adverse a cependant 

considéré que ces éléments ne justifiaient pas une régularisation du séjour du requérant en Belgique 

aux motifs que : […] Or, il appartient [au] Conseil de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. […] Même si la partie défenderesse 

dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour apprécier si les motifs qui lui sont soumis constituent ou non 

des circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction, en Belgique, d’une demande d’autorisation de 

séjour, cela ne la dispense pas d’exposer en quoi, in concreto, les éléments qui lui étaient soumis par le 

requérant ne constituaient pas de telles circonstances exceptionnelles. En l’espèce, il ressort de la 

motivation de l’acte attaqué que la partie adverse n’a nullement tenu compte des éléments particuliers 

du dossier mais a adopté une position de principe, en se référant principalement à de la jurisprudence 

du Conseil d’Etat et [du] Conseil qui ne concernent en rien la situation personnelle du requérant, selon 

laquelle les éléments invoqués n’empêchent pas le requérant de rentrer dans son pays d’origine pour y  

accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’un titre de séjour. Le requérant n’est dès lors 

pas en mesure de comprendre pour quels motifs sa présence en Belgique depuis plus de neuf ans, son 

excellente intégration, les attaches affectives très fortes qu’il a en Belgique, les diverses formations 

suivies et ses perspectives professionnelles en cas de régularisation de son séjour mais également son 

parcours de vie extrêmement particulier et douloureux relaté dans un récit de vie de 103 pages qu’il a 

rédigé avec son « père » de cœur belge qui explique et permet de comprendre pourquoi un retour au 

Rwanda est inenvisageable, ne peuvent constituer des circonstances rendant particulièrement difficile 

un retour dans son pays d’origine. […] La décision attaquée ne permet donc pas au requérant de 

connaître les raisons sur lesquelles elle se fonde et ne répond pas aux arguments essentiels de la 

demande, de sorte qu’elle n’est pas adéquatement motivée. […] La partie adverse ne pouvait en outre 

pas, sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation, estimer que la durée du séjour du requérant, le 

fait de s’être créé un important réseau social et d’avoir œuvré à son intégration en Belgique en se 

formant et en se voyant notamment promettre un travail en cas de régularisation et son parcours de vie 

très spécifique, ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis précité. 

Il y a dès lors lieu d’annuler la décision attaquée ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, en ses branches réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 
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Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2 En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la première décision attaquée révèle que la 

partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

la longueur du séjour – dont une partie en séjour légal – et de l’intégration du requérant en Belgique, de 

sa volonté de travailler, du fait qu’il n’a plus d’attaches au pays d’origine ainsi que du respect de sa vie 

privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, en raison des attaches fortes développées sur le 

territoire belge.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne à réitérer les 

éléments invoqués dans sa demande et à prendre le contre-pied de la première décision attaquée, 

tentant ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle 

de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au 

contrôle exercé par le Conseil, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

Partant, le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle prétend que la 

première décision attaquée ne permet pas au requérant de comprendre les raisons sur lesquelles elle 

se fonde ou ne répond pas aux arguments particuliers de sa demande. En effet, requérir davantage 

reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., 9 décembre 1997, n°70.132 ; C.E., 15 juin 2000, 

n° 87.974). 

 

Par conséquent, il y a lieu de considérer la première décision attaquée comme suffisamment et 

valablement motivée.  

 

3.3.1 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que le Conseil 

d’Etat et lui-même, ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par 

l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les 

limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui 

correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi 

une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont 

signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des 

formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, 

le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à 

cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée 

des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, 

constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision 
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sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en 

ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., 31 

juillet 2006, n° 161.567 ; dans le même sens : C.C.E., 30 mai 2008, n° 12.168). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

3.3.2 En tout état de cause, le Conseil constate qu’il ressort de la lecture de la première décision 

attaquée que la partie défenderesse a pris en considération la vie privée du requérant, à savoir les 

nombreuses attaches nouées en Belgique, invoquée par ce dernier à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour et indiqué, en substance, la raison pour laquelle elle estime que celle-ci ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

démontrant ainsi, à suffisance, avoir effectué la balance des intérêts en présence.   

 

À ce sujet encore, la partie requérante se contente à prendre le contre-pied de la première décision 

attaquée, tentant ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

Quant à l’argumentation de la partie requérante, selon laquelle « [i]l est, en outre, inexact de prétendre 

que le requérant pourrait faire des aller-retours entre le Rwanda et la Belgique le temps de l’examen de 

sa demande d’autorisation de séjour puisqu’il ne dispose d’aucun titre de séjour en Belgique et qu’il ne 

pourra obtenir de visa court séjour pour voyager vu les conditions dans lesquelles il se trouve. Le fait de 

considérer le contraire relève de la mauvaise foi manifeste », le Conseil constate qu’il ne peut être 

attendu de la partie défenderesse qu’elle se prononce dès maintenant sur la suite qui sera donnée à 

une demande qui n’a pas encore été introduite. Ainsi, il y a lieu de souligner que la partie requérante se 

borne à formuler, à l’égard du sort qui sera réservé à la future demande de visa du requérant, une 

déclaration de principe qu’elle n’étaye en rien et relève, dès lors, de la pure hypothèse.  

 

Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce.  

 

3.5 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

3.6 Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue la seconde décision attaquée par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

pertinent à son encontre. 
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Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation de la seconde décision attaquée 

n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il 

puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux février deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT,                                      présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK,                                        greffier. 

 

 

Le greffier,                                                        La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK                                               S. GOBERT 

 


